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COVID-19

Pour protéger notre santé et celle des autres

Voici un outil qui a été développé par la santé publique afin de résumer les
nouvelles consignes.

De plus, une section du site gouvernemental a également été élaborée pour
référence. Cliquez ICI  pour y accéder.
Le guide « Consignes applicables en mil ieu scolaire » a été mis à jour et est
disponible sur le site du gouvernement. Cliquez ICI  pour y accéder.

COVID-19
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Chers parents,

Vous trouverez ci-dessous des informations importantes
du mois de novembre. Je vous encourage à en prendre
connaissance. 

Vos enfants ont travail lé très fort lors de la première
étape. Nous sommes très fiers de chacun d'eux. 

La deuxième étape étant débutée depuis le 5 novembre,
continuons nos beaux efforts.

Merci de votre implication!

Mathieu Bergeron,
Directeur

HABILLEMENT POUR LA SAISON FROIDE

HABILLEMENT POUR LA
SAISON FROIDE

Les manteaux, les bottes et les mitaines sont importants lors des
températures plus froides pour jouer à l ’extérieur.

Comme la température change, i l  est important d’habil ler vos enfants en
fonction de celle-ci.

Merci de collaborer avec nous pour que les enfants soient bien toute la
journée !

STATIONNEMENT
Cliquez sur l ' image pour la visualiser

RAPPEL - PAIEMENT DES EFFETS SCOLAIRES 22-23
Nous vous rappelons que vous devez payer les fournitures scolaires que nous avons remises à vos
enfants en début d'année. Une facture vous a été transmise via le Mozaïk Portail Parents et une
copie a été déposée dans le sac d'école de votre enfant. Merci de faire votre paiement sans
tarder. Veuil lez nous contacter si vous désirez prendre une entente de paiement.

RAPPEL - PAIEMENT DES
EFFETS SCOLAIRES 22-23
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Oui, en bordure

ABSENCE PROLONGÉE DE VOTRE ENFANT

Et oui !  Nous en sommes déjà à prévoir le fonctionnement lors d’une journée de
tempête. Voici le l ien où vous pourrez trouver l ’ information lors d’une journée de
tempête : https://www.csduroy.qc.ca/intemperies/

L’annonce sera également diffusée par les différents médias (radio, Facebook,
télévision, etc.)

Plusieurs élèves arrivent en retard à l 'école ou trop tôt sur la cour d’école.
Voici les horaires à respecter  : 

ÉCOLE :  

Le matin :         8 h à 11 h 27
L'après-midi :  12 h 52 à 15 h 12

SECRÉTARIAT  :

Le matin :        8 h à 11 h 30
L'après-midi : 12 h 45 à 15 h 15

Si vous prévoyez que votre enfant sera absent pour une longue période autre que
la maladie comme par exemple :  voyages, compétitions sportives, etc. vous devez
nous aviser en écrivant une lettre expliquant les motifs de l ’absence et les dates
prévues.

Par la suite, vous pourrez motiver l ’absence de votre enfant en util isant le Mozaïk
Portail Parents et indiquer les dates qu'i l  sera absent.

JOURNÉE TEMPÊTE

HORAIRE   -   ÉCOLE | COUR | SECRÉTARIAT

COUR D'ÉCOLE  :

Le matin :  7 h 50 
Le midi :   12 h 42

STATIONNEMENT
Nous désirons vous rappeler qu'i l  est interdit de déposer vos enfants dans les allées du
stationnement. Vous devez le faire en bordure du trottoir afin d'éviter les accidents. S' i l  n'y a
pas de place dans le stationnement, nous vous invitons à accompagner vos enfants jusqu'à la cour
de l 'école. Nous comprenons que cette situation peut vous causer des désagréments, mais nous
prenons à coeur la sécurité de vos enfants.

https://csscdr.gouv.qc.ca/intemperies/

